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Temps pour de preavis pour un logement

Par amadeusia, le 22/01/2009 à 14:24

J'ai entendu parler d'une loie relative au prévis pour un logement qui serait ramenée à 2 mois
au lieu de 3 est ce vrai ??? merci pour vos réponses

Par jeetendra, le 22/01/2009 à 14:45

bonjour, la durée normale de préavis pour un logement vide (non meublé) est de trois mois,
ramené à un mois en cas de mutation professionnelle, de perte d'emploi, etc. cordialement

Par amadeusia, le 23/01/2009 à 11:16

Merci pour votre réponse ...
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